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Résumé de l'article
La littérature sur la professionnalisation des occupations d'affaires révèle que
celles-ci, bien qu'elles aient pu franchir certaines étapes du processus de
professionnalisation, n'ont pas pour autant acquis un statut social de
profession. Au Québec, pour que le groupe des administrateurs agréés puisse
obtenir la reconnaissance juridique de profession, il a fallu que la
transformation de la pratique des affaires se traduise par le développement du
champ d'activités de la gestion allant de pair avec une « salarisation » de cette
occupation ; que se développe un corpus de connaissances managériales ; que
la formation préparant à la profession obtienne une reconnaissance dans les
milieux universitaires de formation et qu'un contexte social et politique soit
propice à la reconnaissance professionnelle d'un tel groupe. Cependant les
définisseurs ne sont pas arrivés à imposer leurs définitions du champ
d'activités. Le contrôle sur le développement du champ d'activités de la gestion
leur a donc échappé. La reconnaissance professionnelle des administrateurs
agréés serait incomplète et davantage liée au statut que la société accorde à
une formation de niveau universitaire.
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